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Projet de statuts de la communauté de communes Le 

Grésivaudan 

au 1er novembre 2022 
 

Préambule 

En application de l’article L. 5214-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 

la communauté de communes vise à associer les communes membres et leurs habitants 

au sein d’un espace de solidarité en vue d’élaborer et conduire ensemble un projet 

commun de développement et d’aménagement de l'espace. 

 

Chapitre 1 : Composition et siège 

 

Article 1.1 : Nom et composition 

En application des articles L. 5214-1 à L. 5214-29 du code général des collectivités 

territoriales il est formé une communauté de communes dénommée : Le Grésivaudan 

Cette communauté est constituée entre les communes désignées ci-après : 

Les Adrets, Allevard, Barraux, Bernin, Biviers, La Buissière, Chamrousse, Le Champ-près-

Froges, Chapareillan, La Chapelle-du-Bard, Le Cheylas, La Combe de Lancey, Crêts en 

Belledonne, Crolles, La Flachère, Froges, Goncelin, Hurtières, La Pierre, La Terrasse, Laval, 

Lumbin, Montbonnot Saint-Martin, Le Moutaret, Le Haut-Bréda, Plateau des Petites 

Roches, Pontcharra, Revel, Sainte-Agnès, Saint-Ismier, Saint-Jean le Vieux, Sainte-Marie 

d'Alloix, Sainte-Marie du Mont, Saint-Martin d'Uriage, Saint-Maximin, Saint-Mury 

Monteymond, Saint-Nazaire les Eymes, Saint-Vincent de Mercuze, Tencin, Le Touvet, Theys, 

Le Versoud, Villard-Bonnot. 

 

Article 1.2 : Durée 

La communauté est instituée pour une durée illimitée. 

 

Article 1.3 : Siège 

Le siège de la communauté est fixé au : 390 rue Henri Fabre 38926 CROLLES cedex. 

En application des dispositions de l’article L. 5211-11 du CGCT, le conseil de communauté 

peut se réunir en son siège ou dans un lieu choisi par l’organe délibérant dans l’une des 

communes membres. 

Le siège de la communauté pourra être transféré à la suite d’une modification statutaire 

conforme aux dispositions de l’article L. 5211-20 du CGCT. 

 

Chapitre 2 : Compétences et intérêt communautaire 

 

Article 2.1 : Compétences 

En application de l'article L. 5214-16 du code général des collectivités territoriales les 

compétences de la communauté de communes sont les suivantes : 
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1° Aménagement de l'espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; 

schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; création et réalisation de 

zones d'aménagement concerté d'intérêt communautaire ; organisation de la 

mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des transports, 

sous réserve de l'article L. 3421-2 du même code ; création, aménagement, 

maintenance et entretien des pôles intermodaux d’intérêt communautaire ; 

installation et entretien des abribus et autres mobiliers matérialisant les points 

d’arrêt du réseau de transport (transfert des trois derniers points au Syndicat Mixte 

des Mobilités de l’Aire Grenobloise) 

2° Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article 

L4251-17 du CGCT ; création, aménagement, entretien et gestion des zones 

d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou 

aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités 

commerciales d’intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création 

d’offices de tourisme  

3° Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dans les conditions 

prévues à l’article L. 211-7 du code de l’environnement (transférée au Syndicat 

Mixte des Bassins Hydrauliques de l'Isère (SYMBHI)) 

4° Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage ;  

5° Eau ; 

6° Assainissement ; 

7° Collecte et traitement des déchets des ménages, et déchets assimilés ; 

8° Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de 

schémas départementaux : lutte contre la pollution de l'air, lutte contre les 

nuisances sonores et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ; 

9° Politique du logement et du cadre de vie : programme local de l'habitat ; politique 

du logement d'intérêt communautaire ; actions et aides financières en faveur du 

logement social d'intérêt communautaire ; réserves foncières pour la mise en 

œuvre de la politique communautaire d'équilibre social de l'habitat ; action, par 

des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes 

défavorisées ; amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt communautaire ;  

10° En matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et 

définition des orientations du contrat de ville ; animation et coordination des 

dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et 

d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de 

la délinquance ; programmes d'actions définis dans le contrat de ville ;  

11° Création, aménagement et entretien de la voirie d'intérêt communautaire ; 

création ou aménagement et gestion de parcs de stationnement d'intérêt 

communautaire ;  

12° Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels, sportifs 

et de loisirs d’intérêt communautaire et d'équipements de l'enseignement 

préélémentaire et élémentaire d’intérêt communautaire ; 

13° Action sociale d'intérêt communautaire : 

 Actions et équipements d'intérêt communautaire en direction des personnes 

âgées ; 

 Actions et équipements d'intérêt communautaire en direction des personnes 

handicapées ; 

 Actions et équipements d'intérêt communautaire en direction de la petite 

enfance ; 

 Actions et équipements d'intérêt communautaire en direction de l'enfance et 
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de la jeunesse ; 

 Actions d'intérêt communautaire en faveur d’une meilleure prévention ; 

 Actions d'intérêt communautaire en direction des publics ayant des difficultés 

particulières d’accès à l’emploi ; 

 Activités périscolaires des collèges d'intérêt communautaire ; 

 Autres actions d'intérêt communautaire ; 

14° Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations 

de service public afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 

12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

15° Réseaux et services locaux de communications électroniques, compétence  

prévue à l'article L1425-1 du CGCT, et permettant l'aménagement numérique pour 

le haut débit ; 

16° Abattoirs ; 

17° Soutien aux manifestations culturelles, éducatives, sportives dans le cadre de la 

charte communautaire ; mise en réseau des acteurs culturels du périmètre 

communautaire. 

18° Gestion de l’espace ludique du Col de Marcieu. 

19° Gestion de la station de montagne du Collet d’Allevard regroupant notamment : 

l’étude et la réalisation d’aménagements, la gestion du domaine skiable et des 

activités estivales, les aménagements et équipements nécessaires à l’exploitation 

du site (remontées mécaniques, aménagements de loisirs, hébergements de loisirs, 

équipements collectifs…). 

20° Gestion de la station des Sept Laux pour la partie domaines skiables et activités 

annexes (hors éclairage public et commerce de proximité), portée par les 

communes-supports (Le Haut-Bréda ; Theys ; Les Adrets ; Laval) et le SIVOM des 

Sept Laux. 

 

Article 2.2 : Délégation de compétence départementale en matière d’action sociale 

En application de l'article L. 5214-16 du code général des collectivités territoriales et par 

convention passée avec le département, la communauté de communes peut exercer 

directement tout ou partie des compétences qui, dans le domaine de l'action sociale, 

sont attribuées au département en vertu des articles L. 121-1 et L. 121-2 du code de 

l'action sociale et des familles. 

La convention précise l'étendue et les conditions financières de la délégation de 

compétence, ainsi que les conditions dans lesquelles les services départementaux 

correspondants sont mis à la disposition de la communauté de communes. 

 

Article 2.3 : Exercice de compétences pour le compte du département ou de la région 

En application de l'article L5210-4 du code général des collectivités territoriales la 

communauté peut demander à exercer, au nom et pour le compte du département ou 

de la région, tout ou partie des compétences dévolues à l'une ou l'autre de ces 

collectivités. 

L'exercice par la communauté d'une telle compétence fait l'objet d'une convention 

conclue entre l'établissement et le département ou la région, qui détermine l'étendue de 

la délégation, sa durée ainsi que ses conditions financières et ses modalités d'exécution. 

Cette convention précise les conditions de partage des responsabilités encourues dans le 

cadre de la délégation, sans préjudice des droits des tiers. 

 

Article 2.4 : Définition de l'intérêt communautaire 

Les actions et équipements d'intérêt communautaire sont décidés dans les conditions 

définies  à  l'article L. 5214-16 du code général des collectivités territoriales. 
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Chapitre 3 : Mise en œuvre des compétences et mutualisation 

 

Article 3.1 : Dispositions financières 

Les recettes du budget de la communauté de communes sont celles prévues à l'article L 

5214-23 du code général des collectivités territoriales. 

 

Article 3.2 : Assistance aux communes et mutualisation 

La communauté peut assister les communes en tant que maître d’ouvrage délégué via 

des conventions de mandat (loi du 12 juillet 1985), en tant que co-maître d’ouvrage 

(ordonnance n° 2004-566 du 17 juin 2004), en tant que prestataire de services ou par tout 

autre moyen légal notamment ceux de l'article L. 5214-16-1 du code général des 

collectivités territoriales. 

Elle peut mettre ses services à disposition d'une ou plusieurs de ses communes membres 

conformément à  l’article L. 5211-4-1 du code général des collectivités territoriales. 

Elle peut se doter de services communs avec une ou plusieurs de ses communes membres 

conformément à  l’article L. 5211-4-2 du code général des collectivités territoriales. 

Dans le cadre des dispositions de l’article 8 du code des marchés publics, la 

Communauté et ses communes membres peuvent aussi constituer des groupements de 

commandes. 

 

Article 3.3 : Prestations de services 

La communauté a la faculté de conclure, avec des tiers non membres, collectivités 

territoriales, établissements public de coopération intercommunale ou autres, pour des 

motifs d’intérêt public local et à titre de complément du service assuré à titre principal 

pour les membres de la communauté, des contrats portant notamment sur des 

prestations de service, dans les conditions prévues notamment à l'article L. 5211-56 du 

code général des collectivités territoriales. 

 

Article 3.4 : Fonds de concours 

En application de l'article L.5214-16-1 du code général des collectivités territoriales, afin de 

financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours 

peuvent être versés entre la communauté de communes et les communes membres. 

 

Article 3.5 : Acquisitions foncières et immobilières 

La communauté est habilitée à acquérir des immeubles dans les conditions prévues par 

les articles L. 221-1 et L.300-1 du code de l’urbanisme. 

La communauté de communes peut exercer le droit de préemption urbain dans les 

conditions fixées l'article L. 5214-16 du  code général des collectivités territoriales et l'article 

L.211-2 du code de l’urbanisme. 

 

Chapitre 4 : Les instances de la communauté et son fonctionnement 

 

Article 4.1 : Conseil communautaire 

Le conseil communautaire est composé conformément aux articles L5211-6-1 et  L5211-6-2 

du code général des collectivités territoriales et à l'arrêté préfectoral qui en découle. 

Les conseillers communautaires sont élus dans les conditions prévues au titre V du livre Ier 

du code électoral. 

Les décisions du conseil communautaire sont prises conformément à la législation en 

vigueur. 

 

Article 4.2 : Le Président 

Le Président est l’organe exécutif de la communauté. Il est soumis aux règles prévues aux 
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articles L. 5211-9 à L. 5211-9-2 du code général des collectivités territoriales. 

 

Article 4.3 : Le Bureau 

Les modalités de fonctionnement du bureau de la communauté de communes sont 

régies par les dispositions de l’article L. 5211-10 du code général des collectivités 

territoriales. 

Les membres du bureau ne disposent pas de suppléant. 

 

Article 4.4 : Le Règlement intérieur 

En application du code général des collectivités territoriales le règlement intérieur est 

adopté dans les conditions prévues par les articles L5211-1 et L2121-8. Il fixe, en particulier, 

les règles de fonctionnement du conseil, du bureau, celles des commissions (article L2121-

22), les modalités de tenue du débat d’orientation budgétaire, le régime des questions 

écrites, ainsi que celui des questions orales (article L2121-19), les missions d'information et 

d'évaluation (article L2121-22-1). 

 

Chapitre 5 : Dispositions juridiques 

 

Article 5.1 : Modifications statutaires 

Les modifications statutaires et leurs conséquences sont régies par les articles L. 5211-16 à 

L. 5211-20-1 du code général des collectivités territoriales. 

 

Article 5.2 : Adhésion à un syndicat mixte 

En application de l’article L. 5214-27 du code général des collectivités territoriales, le 

conseil communautaire, statuant à la majorité simple, décide seul de l’adhésion de la 

communauté à un syndicat mixte sans qu’il y ait consultation obligatoire des membres de 

la communauté. 
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